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mes de l'art. 1er du cahier des charges , annexé à

l'acte de concession prérappelé , devait être ou

vert au Trou de Pontinne, sera prise à cent

dix-huit mètres en aval du pont de pierre qui se

trouve à l'origine du Fond des Veaux, et con

duite sans interruption à travers bancs vers le

sud, jusqu'à ce qu'elle ait recoupé la dernière des

couches de houille qu'elle doit assécher .

Art. 3. Toutes les conditions de l'acte de con

cession et du cahier des charges y annexé aux

quels il n'est point dérogé, sont maintenues.

Art. 4. La société se conformera à toutes les

instructions qui lui seront données par l'adminis

tration des mines , pour la conservation des fon

taines de Bonneville.

Art . 5. La partie de la concession de Bonneville

située à l'est d'une ligne tirée du clocher de Bon

neville à l'angle saillant nord du bois dit du Fond

des Veaux, appartenant à M. de Renl , d'une

étendue superficielle de soixante-treize hectares,

vingt ares (soixante-treize bonniers et vingt per

ches) , sera réuni comme partie intégrante à la

concession de Chaudin , accordée par arrêté royal

du 30 septembre 1829.

Art. 6. La société de Chaudin remplira tous les

engagements que les sieurs Zoude et Fallon , pro

priétaires actuels de la concession de Bonneville,

ont contractés envers le sieur de Reul en la lui

achetant, et qui sont consignés dans l'acte de

vente passé par-devant le notaire de Gotte, à An

dennes, le 11 décembre 1830.

Art. 7. La société de Chaudin payera aux pro

priétaires de la surface comprise dans l'étendue

de l'extension qui lui est cédée , la somme annuelle

de dix centimes par hectare.

Art . 8. Elle se conformera à toutes les instruc

tions qui lui seront donnés par l'administration

des mines pour la conservation des fontaines de

Bonneville.

Art. 9. Toutes les conditions de l'acte de con

cession primitive et du cahier des charges y an

nexé, auxquelles il n'est pas dérogé, sont rendues

applicables à l'extension cédée à la société de

Chaudin.

Notre Ministre des Travaux publics (M. No

thomb) est chargé de l'exécution du présent ar

rêté, qui sera inséré au Bulletin officiel .

(1) Présentation à la chambre des représen

tants , par le ministre de l'intérieur le 30 octo

bre 1837-Mon . du 8 novembre. Rapport par

M. Metz, le 11 nov.- Mon , du 18. - Adoption le 15

à l'unanimité des 62 membres présents .-Mon.
du 16.

Rapport au sénat , par M. le Marquis de Rodes

le 25 décembre . — Mon. du 24. — Adoption le 27

par 58 voix contre unc.-Mon. du 28.

689.51 DÉCEMBRE 1837. Loi qui rétablit

les anciennes communes d'Arsdorf et de

Bigonville (1) . (Bull . offic. , nº cxxII.)

Léopold, etc.

Nous avons . de commun accord avec les cham

bres, décrété et nous ordonnons ce qui suit :

Art. 1er. La commune de Bigonville , province

de Luxembourg, est divisée , et les anciennes

communes d'Arsdorf et de Bigonville, qui la com

posent actuellement, sont rétablies telles qu'elles

existaient avant leur réunion opérée en 1823 ,

savoir :

Lacommune d'Arsdorf comprendra les sections

d'Arsdorf, Bilsdorf, Moulin , Misère et Neumühl :

La commune de Bigonville se composera des

sections de Bigonville, Marteluiville et Moulin de

Bigonville.

Art . 2. Le cens électoral et le nombre des con

seillers à élire dans ces nouvelles communes, se

ront déterminés par l'arrêté royal fixant le chiffre

de leur population.

Mandons et ordonnons , etc.

Contresigné par le Ministre de l'Intérieur et des

Affaires étrangères, DE THEUX.

51 DÉCEMBRE 1837. Loi qui sépare la

commune de Straimont en deux communes

distinctes sous les noms de Straimont et

Grapfontaine (2) . (Bull.'offic . , no cxxi .)

Léopold, etc.

Nous avons de commun accord avec les cham

bres, décrété , et nous ordonnons ce qui suit :

Art. 1er. La commune de Straimont , arrondis

sement de Neufchâteau, province de Luxem

bourg, est divisée en deux communes distinctes

qui se composent, l'une des sections de Straimont,

Martilly et Menugoutte, et l'autre des sections de

Grapfontaine, Harfontaine, Hosseuse, Montpain

champs, Nolinfaing et Warmifontaine. Le chef

lieu de la première de ces communes est établi

à Straimont , le chef-lieu de la deuxième à Grap

fontaine.

Art. 2. Le cens électoral et le nombre des con

seillers à élire dans ces nouvelles communes, se

ront déterminés par l'arrêté royal fixant leur

population .

690.

(2) Présentation à la chambre des représen

tants, par le ministre de l'intérieur le 30 oc

tobre 1837.-Mon, du 8 novembre . -Rapport par

M. Metz le 11 novembre.-Mon . du 18. -Adop

tion le 15 à l'unanimité des 54 membres présents.
-Mon . du 16.--

Rapport au sénat, par M. le marquis de Rodes

le 21 décembre . - Mon. du 22.-Adoption par

32 voix contre 3.-Mon, du 23 .
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Mandons et ordonnons , etc.

Contresigné par le Ministre de l'Intérieur et des

Affaires étrangères, DE THEUX.

-
691.31 DÉCEMBRE 1857. — Loi qui érige le

hameau de Gembes en commune distincte

de celle de Hautfays (1) . (Bullet . offic .,

no cxxII .)

Léopold, etc.

Nous avons, de commun accord avec les cham

bres, décrété, et nous ordonnons ce qui suit :

Art . 1er. Le hameau de Gembes, dépendant ac

tuellement de la commune de Hautfays, arron

dissement de Neufchâteau, province de Luxem

bourg, est détaché de ladite commune et érigé

en commune séparée, sous le nom de commune

de Gembes . Les limites de cette nouvelle com

mune sont fixées telles qu'elles existaient avant

sa réunion à Hautfays.

Art. 2. Le cens électoral et le nombre des con

seillers à élire dans la commune de Gembes se

ront déterminés par l'arrêté royal fixant la popu

lation de ladite commune.

Les états de classification de communes dressés

en conformité des articles 3 , 4 et 7 de la loi com

munale et approuvés par arrêté royal du 12 avril

1856, seront aussi modifiés par le Roi, s'il y a

lieu, en ce qui concerne la commune de Haut

fays.

Mandons et ordonnons , etc.

Contresigné par le Ministre de l'Intérieur et des

Affaires étrangères, DE THEUX.

692. 31 DÉCEMBRE 1837. Loi qui érige le

village d'Upigny en commune distincte de

celle de Dhuy (2) . Bull . offic ., no exxII .)

Léopold, etc.

Nous avons, de commun accord avec les cham

――

(1) Présentation à la chambredes représentants ,

par le ministre de l'intérieur le 30 octobre 1857.

-Mon, du 8 novembre-Rapport par M. Metz

le 11 novembre .-Mon , du 17. -Adoption le 15 à

l'unanimité des 61 membres présents .

du 16.

Rapport au sénat, par M. le Baron de Stockem

le 22 décembre . Mon. du 23.-Adoption le 23

décembre par 25 voix contre une.-Mon . du 24.

Mon.

(2) Présentation à la chambre des représen

tants , par le ministre de l'intérieur le 30 octobre

1837. Mon. du 10 novembre. - Rapport par

M. Desmanet de Biesmes , le 13 nov.-Mon . du 17

-Adoption le 15 novembre à l'unanimité des 61

membres présents . - Mon . du 16.

Rapport au sénat par M. de Haultepenne le 21

décembre.-Mon, du 22. —Adoption le 22 par 32

voix contre deux . - Mon, du 23.

―

bres, décrété et nous ordonnons ce qui suit :

Article unique . Le village d'Upigny est érigé en

commune distincte de celle de Dhuy, et les limi

tes en demeurent fixées conformément à la ligne

séparative tracée en rouge au plan annexé à la

présente loi de A à B.

Mandons et ordonnons , etc.

Contresigné par le Ministre de l'Intérieur et des

Affaires étrangères , DE THEUX.

———695. - 31 DÉCEMBRE 1837. Loi qui érige les

hameaux de la Petite-Chapelle, et de la

Verte-Place en Commune sous le nom de

la Petite-Chapelle (3) . (Bull . offic . , no cxx .)

Léopold, etc.

Nous avons, de commun accord avec les cham

bres, décrété et nous ordonnons ce qui suit :

Art, unique. Les hameaux de la Petite-Chapelle

et de la Verte-Place, qui dépendent actuellement

de la commune de Bruly, province de Namur,

formeront dorénavant une commune séparée ,

sous le nom de la Petite-Chapelle , et ce confor

mément aux limites fixées au plan figuratif des

lieux, annexée à la présente loi .

Mandons et ordonnons , etc.

Contresigné par le Ministre de l'Intérieur et des

Affaires étrangères, DE THEUX.

-

694.51 DÉCEMBRE 1837. Loi quiréunit à

la commune de Rhisne le hameau d'Artey .

Falize dépendant actuellement de la com

mune de Suarlée (4) . (Bull . offic . , nº cxx11 . )

Léopold, etc.

Nous avons, de commun accord avec les cham

bres, décrété et nous ordonnons ce qui suit :

Article unique. Le hameau d'Artey Falize , ar

rondissement et province de Namur, est détaché

(3) Présentation à la chambre des représen

tants, par le ministre de l'intérieur le 3 mars 1837.

Mon. du 10. - Rapport par M. Scheyven, le 14

juin. - Mon . du 24.--Adoption le 15 novembre à

l'unanimité des 56 membres présents . Mon.

du 16 .

Rapport au sénat par M. le baron de Haultepenne

le 21 décembre . - Mon, du 22.-Adoption le 22

par 35 voix contre une.- Mon. du 25.

(4) Présentation à la chambre des représentants ,

par le ministre de l'intérieur , le 15 novembre 1837.

-Mon . du 22- Rapport par M. Pirson le 29 no

vembre.- Mon, du 50. -Adoption le 2 décembre

à l'unanimité des 56 membres présents . -Mon .

du 4.

Rapport au sénat, par M. le marquis de Rodes

le 27 décembre . - Mon . du 28. - Adoption par 26

voix contre 4, le 28 décembre.-Mon . du 29.


